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Résumé 

La forêt classée d’Ahua a été créée par l’association de plusieurs portions de terres villageoises. Les villages riverains se 

revendiquent l’appartenance de ces terres, ce qui crée de vives tensions entre la SODEFOR et les populations riveraines. Ces 

conflits entre les gestionnaires et les infiltrés constituent un obstacle pour la gestion efficiente de la forêt classée. La présente étude 

qui porte sur les conflits fonciers et dynamique du couvert végétal de la forêt classée d’Ahua dans le département de Dimbokro vise 

à analyser l’impact des conflits des terres sur la gestion de la forêt classée. La démarche méthodologique s’appuie sur 17 entretiens 

donc huit (8) chefs de village, huit (8) présidents des jeunes, et le chef de l’Unité de Gestion Forestière de la Forêt classée d’Ahua. 

Le traitement des images satellitaires a été utile pour comprendre l’ampleur du conflit foncier sur la forêt classée. Ainsi, il faut 

mentionner que les caractéristiques des images se diffèrent d’une image à une autre où, encore d’un satellite à un autre satellite. 

Pour le satellite de Landsat 5 TM de 1988, il ressort 07 bandes spectrales et tandis que Landsat 8 dont le capteur est OLI à 11 

bandes spectrales. Toutes ces bandes ont une résolution spatiale de 30 mètres (m). Les matériels utilisés sont le logiciel ENVI 5.3 

et le logiciel ARCGIS 10,5. Une fiche de note a été utilisée pour les prises de notes. Pour la réalisation de cette recherche un 

ordinateur portable a permis de faire la saisir du texte. Les résultats montrent que la forêt classée a fait l’objet de plusieurs conflits, 

car, chaque chef de village a déjà réglé au moins trois conflits entre la SODEFOR et les infiltrés de 1988 à 2024. Ces conflits ont 

provoqué une forte dégradation de la forêt classée qui se traduit par l’augmentation des superficies agricoles passant de 561,3 ha 

en 1988 à 650,32 ha en 2024, soit une augmentation de 86,02 ha. Cette régression a impacté négativement sur la température de 

Dimbokro. La température qui était de 27,8 °C en 1988 est passée à 31,1°C en 2024, soit une variation de 3,3°C. La variation de 

la température est la conséquence directe du développement des activités anthropiques dans ces deux dernières décennies.  

Mots clés : Conflits, Foncier, Couvert végétal, Forêt classée, Dimbokro 

Abstract 

The Ahua classified forest was created by combining several portions of village land. The neighbouring villages claim ownership 

of this land, which creates intense tensions between SODEFOR and the neighbouring populations. These conflicts between 

managers and infiltrators are an obstacle to the efficient management of the classified forest. This study, which focuses on land 

conflicts and the dynamics of the vegetation cover of the Ahua classified forest in the department of Dimbokro, aims to analyse the 

impact of land conflicts on the management of the classified forest. The methodological approach is based on 17 interviews with 

eight (8) village chiefs, eight (8) youth leaders, and the head of the Forest Management Unit of the Ahua classified forest. The 

processing of satellite images was useful in understanding the extent of the land conflict in the classified forest. It should be noted 

that the characteristics of the images differ from one image to another and from one satellite to another. The Landsat 5 TM satellite 

from 1988 has seven spectral bands, while Landsat 8, whose sensor is OLI, has 11 spectral bands. All of these bands have a spatial 

resolution of 30 metres (m). The software used was ENVI 5.3 and ARCGIS 10.5. A note sheet was used for note-taking. A laptop 

computer was used to enter the text for this research. The results show that the classified forest has been the subject of several 

conflicts, as each village chief has already settled at least three conflicts between SODEFOR and infiltrators between 1988 and 

2024. These conflicts have caused significant degradation of the classified forest, resulting in an increase in agricultural land from 

561.3 ha in 1988 to 650.32 ha in 2024, an increase of 86.02 ha. This decline has had a negative impact on the temperature in 

Dimbokro. The temperature, which was 27.8°C in 1988, rose to 31.1°C in 2024, a variation of 3.3°C. The temperature variation is 

a direct consequence of the development of anthropogenic activities over the last two decades.  

Keywords: Conflicts, Land tenure, Vegetation cover, Classified Forest, Dimbokro 
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INTRODUCTION  

La lutte contre les catastrophes naturelles amènes les décideurs du monde entier à prendre des 

mesures de préservation de l’environnement et de la diversité biologique dès 1972 à Rio de Janeiro 

(S. D-MALJEAN 2016, p.1). Les forêts abritent une grande diversité d’espèces animales et 

végétales (FAO, 2022, p.9). Elles contribuent à l’atténuation du changement climatique par le stock 

de grandes quantités de carbone. Leur rôle est aussi central dans l’adaptation au changement 

climatique, la protection des sols et l’approvisionnement en eau douce.  

En Côte d’Ivoire, les forêts domaniales restent un atout majeur pour l’équilibre climatique et la 

préservation des espèces endémiques nationales. Parmi elles, les forêts classées étaient estimées en 

début de leur création à 4,1 millions d’hectares (K. TRAORE, 2018, p. 4389). Ces forêts sont 

placées sous le contrôle de l’Etat ivoirien et leurs limites ne peuvent être changées, ni aucune partie 

aliénée (K. TRAORE, 2018, p. 4386). Cependant, depuis quelques années, ces espaces censés être 

protégés sont affectés par de multiples actions humaines telles que des activités agricoles, 

pastorales ou extractives de matières premières (P. CUNY, 2023, p. 49). Les forêts classées font 

face aujourd’hui aux pressions humaines qui participent à sa régression (C. N’DOUME 2018, p. 

15). Ainsi sont-elles passées de 2 129 729 d’hectares en 1990, à 844 938 hectares, en 2015, soit 

une perte de 128 4791 hectares de forêt en vingt-cinq ans.  L’une des causes de la régression des 

forêts classées est le conflit foncier, car celui-ci se caractérise par des moments d’insécurité qui 

provoque parfois la modification des limites des forêts. La période de conflits dans les années 2000 

fut celle de forte conversion des surfaces forestières des zones nord, centre et sud de la forêt classée 

du haut Sassandra situé dans le centre-ouest de la Côte d’Ivoire (A. T. M. KOUAKOU, et al, 2017, 

p.339). Ainsi, les guerres et les crises contribuent à hauteurs de 34% de la déforestation et 27% de 

la dégradation des forêts classées (ONU-REDD, 2016. p.6). Ces réalités de déforestation et de 

dégradation forestière observées s’étend au niveau de la forêt classée d’Ahua.  

La forêt classée d’Ahua qui est à l’image de plusieurs aires protégées ivoiriennes, connaît un recul 

sous l’effet des conflits fonciers. Bien qu’elle soit sous le contrôle de la Société de Développement 

des Forêts (SODEFOR) de Dimbokro, elle reste soumise à d’importantes pressions humaines qui 

la classent aujourd’hui parmi les forêts classées en voie de disparition. Dès lors quelle sont les 

facteurs de la régression du couvert végétal de la forêt classée d’Ahua ?  L’objectif de cette étude 

est de montrer l’impact des conflits sur la forêt classée d’Ahua. 

I. MATÉRIELS ET MÉTHODE DE RECHERCHE 

1.1. Présentation de l’espace d’étude 

La forêt classée d’Ahua est située dans le département de Dimbokro avec une superficie de 4652 

hectares. Elle est située en zone de forêt dense semi-décidue drainée par deux affluents du N’ZI 

(M’gboti et Agaroba). Elle est limitée au Nord par Tromabo et Tangoumanssou, au Sud par la ville 

de Dimbokro, Ahua, Allo-Kouakoukro et Kolibo ; à l’Ouest par Kangrassou Alluibo et l’Est par 

Andianou. Elle bénéficie aussi d’un climat équatorial de transition favorable au développement de 

l’agriculture. La figure 1, indique la localisation de la forêt classée d’Ahua. 
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Figure 1: Localisation géographique de la forêt classée d’Ahua dans le département de Dimbokro 

 

1.2. Matériels de recherche 

Le logiciel SIG (ArcMap) a permis de réaliser les cartes d’occupation du sol à partir des images 

satellitaires de landsat TM 5, 1988 et OLI 2024. Ici, les bandes radiométriques à même de fournir 

des informations sur le couvert végétal ont été superposées par synthèse additive des couleurs 

primaires. Ainsi, la composition colorée en fausse couleur avec la combinaison des bandes 2, 3 et 

4 pour l’image TM et 3, 4 et 5 pour l’image OLI, ont été utilisées. La méthode de classification 

supervisée selon l’algorithme du maximum de vraisemblance a été utilisée.  

1.3. Méthode de recherche 

La démarche méthodologique utilisée pour mener cette étude a été d’abord la recherche 

documentaire, ensuite un échantillon de 17 d’entretiens a lieu avec les chefs des villages et les 

présidents des jeunes qui environne cette zone classée soit 94,12% des enquêtés. Le chef de l’Unité 

de Gestion Forestière de la forêt classée d’Ahua a été également soumis à un entretien qui 

représente 5,88% des effectifs enquêtés. Pendant ces entretiens des fiches de prises de notes ont été 

utilisées. Des données quantitatives et qualitatives ont été obtenues. Des images servant 

d’illustration ont fait objet de collecte de données auprès de l’unité de SODEFOR en charge de la 

gestion de cette forêt. Ensuite, le logiciel ENVI 5.3 a servi à faire le traitement des images 

satellitaires et le logiciel ARCGIS 10,5 a été utilisé pour La réalisation cartographique. Il est à noter 

Superficie : 4652 ha 

Forêt classée 

d’Ahua  
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également que le logiciel ARCGIS a été utilisé pour la réalisation de la carte de la température de 

surface. 

Les investigations du terrain ont permis d’obtenir divers résultats. D’abord, l’enquête a permis 

d’identifier les conflits inter villageois liés à la revendication du propriétaire terrien de la forêt 

classée d’Ahua. Enfin, montrer les impacts de ces conflits sur la forêt classée.  

 

II. RÉSULTATS  

Les résultats de cette étude tournent autour de la pression humaine exercée sur la forêt classée 

d’Ahua et les conséquences négatives de cette pression sur l’étendue de ladite forêt.   

2.1 Pression foncière sur la forêt classée d’Ahua, source de dégradation de la cohésion sociale 

Créée par plusieurs terres riveraines, la forêt classée d’Ahua constitue aujourd’hui une source de 

conflit entre les donateurs de terres.  

2.1.1. Tensions sociales liées à la forêt classée d’Ahua 

La forêt classée d’Ahua a été créée à partir de plusieurs terres appartenant à différents villages 

riverains. Cette diversité de propriétaires terriens observée au niveau de la forêt d’Ahua fait d’elle 

une source de conflit entre les habitants des différents villages riverains et, entre la SODEFOR et 

les différents villages. En effet, chaque village se réclame l’appartenance de la forêt classée. Cette 

divergence et bataille de récupération engendrent des conflits fonciers entre les villages. La plupart 

de ces localités riveraines sont aujourd’hui dans un environnement de conflit permanent entre eux 

et avec la SODEFOR. Ces conflits mettent à mal la cohésion sociale entre les localités de la zone 

riveraine de cette forêt classée d’Ahua. Le nom Ahua a été donné par la forêt classée, car plus de 

50% des terres de la forêt appartiennent au village d’Ahua. Le tableau I met en évidence les 

différents conflits observés au niveau des villages riverains et entre ces derniers et la SODEFOR.  

Tableau I : Conflits entre les propriétaires terriens de la forêt classée d’Ahua 

 
Villages 

enquêtés 

Ahua Tangou-

manssou 

Tromabo Alloko-

kouakoukro 

Kolibo Kangras

sou-

Alluibo 

Koffikr

o 

SODEF

OR 

Ahua    Conflit  Conflit  Conflit 

Tangou-

manssou 

       Conflit 

Tromabo      Conflit  Conflit 

Alloko- 

kouakoukro 

Conflit Conflit       

Kolibo      Conflit Conflit  

Kangrassou-

Alluibo 

Conflit  Conflit    Conflit  

Koffikro     Conflit   Conflit 

SODEFOR Conflit Conflit Conflit    Conflit  

Source : Enquêtes de terrain Janvier et Février 2025 
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Le tableau I indique les conflits inter-villages et les conflits village avec la SODEFOR d’Ahua. Il 

est à noter que la pluralité des propriétaires terriens de cette forêt classée impacte négativement la 

cohésion sociale des villages riverains. À titre illustratif, il ressort que le village de Tromabo et la 

SODEFOR est sont en conflit inavoué. Car, les enquêtes révèlent qu’en 2018 un véhicule de la 

SODEFOR a été saccagé par les habitants de ce village. Ce conflit a engendré une mésentente et 

une méfiance permanentes entre les agents de SODEFOR et la population de ce village. Celles-ci 

influencent négativement cette forêt classée, parce que la collaboration entre ces deux parties 

prenantes n’est pas franche. Car, malgré la présence de la SODEFOR, la population de ce village 

ruse pour avoir le contrôle de cette forêt afin d’exercer leurs différentes activités. Dans cet 

environnement conflictuel avec la SODEFOR, le village de Tromabo accuse également le village 

de Kangrassou-Alluibo d’avoir cédé une partie de leur terroir aux gestionnaires des forêts. Par 

conséquent, il existe de vives tensions entre ces deux villages. On assiste donc à une fragilisation 

de la paix entre ces deux localités riveraines de la forêt classée d’Ahua.  

En plus de tout ce qui précède, des tensions restent observables entre la SODEFOR et le village de 

Tangoumanssou suite au refus de la SODEFOR d’accordés quelques portions de de la forêt classée 

à des paysans de ce village pour la pratique agricole. Cela a entrainé une détérioration des relations 

entre le village et les agents de la SODEFOR de Dimbokro. Dans cette même veine, on assiste à 

des conflits fonciers entre le village d’Alloko kouakoukro et celui d’Ahua fondé sur la question de 

cette forêt classée. En effet, la forêt classée porte certes, le nom du village Ahua mais ce terroir 

d’Ahua a été cédé par les propriétaires terriens d’Alloko kouakoukro. Cependant, les habitants 

d’Ahua ne reconnaissent plus ce don, car pour eux, les habitants d’Alloko kouakoukro constituent 

un danger pour la gestion de la forêt classée. Il est à retenir que les revendications des terres de la 

forêt classée d’Ahua constituent un obstacle de vivre ensemble pour ses villages riverains et la 

SODEFOR.  

 

2.1.2. Conflits entre gestionnaire et producteurs de charbon de bois dans la forêt classée d’Ahua 

La SODEFOR étant la seule structure responsable de la forêt classée, détient le monopole de la 

vente de tous les produits forestiers. De ce fait, toutes les activités humaines dans la forêt classée 

sont interdites par le chef de l’Unité de Gestion Forestière d’Ahua. Malgré cette interdiction des 

activités illicites, la population riveraine produit toujours le charbon de bois dans la forêt classée. 

La pratique de cette activité impacte les relations entre les jeunes riverains et les agents de la 

SODEFOR, car ces infiltrés sont traqués par les gestionnaires. Lors d’un entretien avec le chef 

Adjoint du village d’Ahua, ce dernier révèle l’existence des conflits entre les jeunes producteurs 

de charbon de bois et les gestionnaires de la forêt classée. Il témoigne d’avoir résolu plusieurs 

conflits impliquant les jeunes producteurs de charbons de bois dans cette forêt classée ivoirienne. 

Ces différents conflits fragilisent le tissu social et entre les jeunes riverains et les gestionnaires. La 

photo 1, indique un clandestin de production de charbon de bois appréhendé en flagrant délit par 

le chef de l’Unité de Gestion Forestière d’Ahua.  
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Source : SODEFOR d’Ahua de Dimbokro (prise de vue chef de UGF), enquête de terrain septembre, 2023 

Photo 1 : Un producteur de charbon de bois appréhendé par le chef de l’UGF d’Ahua 

La photo 1 montre un clandestin de production de charbon de bois en compagnie du chef de l’Unité 

de Gestion Forestière (UGF) d’Ahua. Ce délinquant appréhendé a été condamné à six mois de 

prison avec sursis par la justice de Dimbokro. Cette condamnation complexifie les relations entre 

les gestionnaires de la forêt classée et les jeunes producteurs de charbon de bois. En effet, selon le 

chef de l’UGF d’Ahua, les jeunes producteurs de charbon de bois revendiquent la forêt. Car, pour 

eux la terre appartient à leurs ancêtres. En se fondant sur cette perception d’appartenance de terre, 

de nombreux jeunes ne cessent d’infiltrer la forêt classée pour la production du charbon de  bois et 

la pratique de la culture de l’igname qui provoquent parfois des feux de végétation favorables aux 

braconniers qui demeurent des principaux acteurs de ce phénomène de feux incontrôlés. Il est à 

retenir que les conflits fonciers constituent un danger pour la protection de la forêt classée d’Ahua. 

Par ailleurs quelles sont les conséquences de l’infiltration liée aux conflits fonciers dans la forêt 

classée d’Ahua?  

 

2.2. Impacts des différents conflits sur la forêt classée d’Ahua 

Les conflits d’appartenance ont engendré un mauvais état de la forêt classée, car à l’intérieur de 

celle-ci on y trouve une diversité d’activités humaines. Cette pratique des activités provoque une 

régression de la forêt classée d’Ahua dans le temps et dans l’espace.  

2.2.1.  Activités agricoles provoquant la régression du couvert de la forêt classée d’Ahua  

La succession des différents conflits fonciers, au niveau de la forêt classée d’Ahua, a permis le 

développement de plusieurs activités humaines à l’intérieur de celle-ci. Ces activités humaines sont 

la production de charbon de bois, l’agriculture et des feux de végétation incontrôlés. En effet, ces 

activités ont participé à une forte régression du couvert végétal de la forêt classée dans ces deux 

dernières décennies, car les gestionnaires ont des difficultés à gérer efficacement cette forêt classée 
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à cause des conflits fonciers. La figure 2 montre l’occupation du sol dans la forêt classée de 1988 

et de 2024.   

  

 

1988 

2024 

Source : INS/SODEFOR 2023   Réalisateur : KOUADIO N’guessan Théodore, 2024 

Source : INS/SODEFOR 2023   Réalisateur : KOUADIO N’guessan Théodore, 2024 
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Figure 2 : Occupation du sol de la forêt classée d’Ahua de 1988 et 2024 

La figure 2 montre l’état des écosystèmes de 1988, et 2024. Il ressort que les les conflits fonciers 

ont impacté la couverture végétale de la forêt classée, car certaines superficies des écosystèmes ont 

connu une évolution dans le temps et dans l’espace En effet, la carte d’occupation de 1988 indique 

une faible occupation humaine. Il faut noter que pendant cette période la revendication des terres 

de la forêt classée pour la pratique des activités humaines était moins intensive. Durant cette 

période la superficie des habitats et sols était estimée à 8,7 hectares et celle des cultures et jachères 

était de 561,3 hectares.   

Cependant, suite à l’évolution croissante de la population riveraine, celle-ci revendique le 

declassement de la forêt classée  pour le developpement des activités agricoles. Cette revendication 

a engendré des conflits fonciers entre les gestionnaires et les infiltrés. En effet, malgré les 

interpellations des clandestins par la SODEFOR la superficie de la forêt claire connait une 

regression en 2024, dans la mesure où celle-ci est passée de 3436,9 hectares en 1988 à 2686,26 

hectares en 2024.  Tandis que la superficie de la savane arbustive connait une évolution positive, 

en ce sens que la superficie est passée de 643,3 hectares en 1988 à 1098,34 hectares en 2024. Cette 

évolution est liée aux déclanchements des feux de végétation dans la forêt classée. En résumé, il 

faut noter que les différentes évolutions de la forêt classée d’Ahua dans ces deux dernières 

décennies sont liées aux différents conflits entre gestionnaire et les populations riveraines.  Le 

tableau II, indique la superficie de l’ensemble des écosystèmes forestiers d’Ahua. Ces superficies 

ont été déterminées à l’issue de la réalisation de la carte d’occupation du sol. La variation a été 

calculée en faisant la différence des superficies entre 1988 et 2024. Le tableau II indique l’évolution 

de la forêt classée d’Ahua entre 1988 et 2024.   

Tableau II : Évolution de l’occupation du sol entre 1988 et de 2024 

Écosystèmes  Superficie en (ha) 

1988 

Superficie en (ha) 

2024 

 Variation en 

superficie (1988-

2024 

Forêt claire 3436,9  2686,26 -750,64 

Savane arbustive 643,3 1098,34 

 

455,04 

Cultures et jachères 561,3 650,32 

 

86,02 

Habitats et sols nus 8,7 215 206,03 

Eau de surface 1,80 2,08 0,28 

TOTAL 4 652 4 652  

Source : Landsat 5 TM 1988 et Source : Landsat 8 OLI, 2024  

Le tableau II, montre la variation des superficies des écosystèmes entre 1988 et 2024. Il ressort que 

les activités humaines ont impacté négativement la forêt claire, car de 3436,90 en 1988 elle est 

passée à 2686,26 hectares en 2024, soit une perte de 750,64 hectares. Tandis que la savane arbustive 

est passée de 643,30 hectares en1988 à 1098,34 en 2024 avec une évolution de 455,04 hectares. 

Cette évolution de la savane arbustive est liée à la répétition des feux de végétation incontrôlée 

dans la forêt classée pendant chaque saison sèche. Il faut souligner que l’évolution de la savane est 

une conséquence négative pour la forêt classée, car cette portion est supposée occuper par la forêt 

claire. Quant aux cultures et jachères, c’est une variation de 86,02 hectares durant ces deux 

périodes. En effet, de 561,30 hectares de cultures et jachères en 1988, la superficie est passée de 
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650,32 hectares. S’agissant des superficies des sols nus et habitats, il est à noter qu’elles ont connus 

une évolution de 206,03 hectares entre 1988 et 2024. Cette augmentation est liée à la construction 

anarchique des habitats dans la forêt classée d’Ahua et l’entretien des routes, notamment celle 

reliant la ville de Dimbokro au village de Tromabo qui traverse cette forêt classée.  

2.2.2. Variabilité de la température à Dimbokro : effets néfastes de régression de la forêt 

Depuis la création de la forêt classée d’Ahua, elle a subi des pressions liées aux développements 

des activités anthropiques. Ces activités ont des répercussions néfastes sur la température de 

Dimbokro. En effet, en 1988, on assiste à une variation de la température de surface dans la forêt 

classée. Les valeurs de température varient d’une année à une autre année. Il ressort que, la 

température est plus douce dans les années 1988, car en cette période la forêt classée était moins 

anthhropisée. 

Cependant, en 2024 la température de surface connait une élévation suite au recul de l’écosystème 

forestier. Il résulte que résultats que les populations riveraines préfèrent pratiquer leurs activités 

agricoles dans la forêt, dans la mesure où ces infiltrés estiment que ces espaces forestiers sont  très 

propices pour l’agriculture. Ces activités humaines dans la forêt connaissent un essor inquiétant 

pendant la crise militaro-politique de 2002 et la crise postélectorale de 2010 qui ont servi de 

catalyseur à la dégradation du couvert végétal. Cette activité a eu des répercussions néfastes sur la 

température dans ces dernières années. Il découle que la dégradation a favorisé une variation de la 

température dans le temps et dans l’espace. Il convient de souligner que le degré de la température 

varie selon le taux de régression du couvert végétal dans un lieu donné. La température est plus 

chaude dans les années où le taux de dégradation est élevé. La figure 3, met en évidence l’évolution 

de la température de la forêt classée d’Ahua.  

 
Source : SODEXAM de Dimbokro, enquête de terrain de Mars-Avril, 2023 

Figure 3 : Variabilité de la température de la forêt classée d’Ahua de 1988 et 2024  

 

La figure 3, indique la température de la forêt classée entre 1988 et 2024. Il ressort que la 

température de la forêt classée a connu une évolution dans le temps et dans l’espace. En effet, la 
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température qui était de 27,8°C en 1988 est passée en 2024 à 31,1°C, soit une variation de 3,3°C 

au profit de la chaleur. Cette évolution de la température est l’un des impacts négatifs de la 

régression de la forêt classée pendant cette période. Quant à la température moyenne entre 1988 et 

2024 elle a aussi connu une transformation dans le temps et dans l’espace. Ainsi, de 22,55°C en 

1988, la température moyenne est passée en 2024 à 24,40°C.  Il résulte que cette augmentation de 

la température entre 1988 et 2024 est liée à la dégradation de la forêt classée. La forêt classée 

d’Ahua est, aujourd’hui, soumise à une forte dégradation liée aux conflits fonciers. Donc, les 

conséquences négatives de la régression de la forêt classée issue des conflits fonciers sont 

l’augmentation de la température, car ces conflits engendrent une anthropisation.     

III. DISCUSSIONS 

3.1 Pression foncière exercée sur la forêt classée D’ahua  

La pression humaine exercée sur la forêt classée d’Ahua engendre des conflits fonciers entre les 

habitants des villages riverains. En effet, chaque village riverain lutte pour être le propriétaire 

terrien d’une portion de  la forêt classée d’Ahua. Une lutte qui constitue une menace pour la 

cohésion sociale entre ces deux villages. Cette idée est en conformité avec l’étude d’I. 

KELGUINALE, (2018, p. 47), qui affirmait que les conflits fonciers ont eu des conséquences sur 

le milieu rural au Burkina Faso. Lorsqu’il mentionnait en ces termes que les conflits fonciers ont 

fragilisé des instances dirigeantes et du pouvoir local administratif et traditionnel, ont remis en 

cause l’autorité de l’État. Ainsi, la catastrophe environnementale qui découle de ces conflits sont 

la destruction des plants et des semis, l’empoisonnement des cours d’eau, les incendies portant 

atteinte à l’environnement, la dégradation des terres la destruction du couvert végétal, et, enfin, la 

dévastation des forêts pour réinstallations. Tous ces facteurs contribuent à la disparition de la 

biodiversité forestière. Donc, l’association des terres  de plusieurs communautés lors de la création 

de la forêt classée, est l’un des facteurs de la régression de la forêt classée.  Par ailleurs, la 

succession dégrade, certes, la forêt, mais elle fragilise aussi la cohésion sociale. La gestion des 

ressources forestières, a été toujours une source de conflictualité entre les gestionnaires et les 

communautés locales. Cette conflictualité a affaibli la cohésion sociale et fragilisé le tissu social 

par les tensions sociales (K. TRAORE, 2019, p.138). 

L’infiltration dans la forêt classée a suscité des arrestations de la part du chef de l’UGF. Cette 

arrestation a dégradé la cohésion sociale entre les producteurs et les gestionnaires de la forêt 

classée. Ces résultats sont en rapports avec celui de K. O. DIEN, (2018, p.106) quand il mentionnait 

que, la pression foncière autour de la réserve de faune et de flore du Haut Bandama engendre des 

conflits entre des villages à propos des limites des territoires villageois, entre les propriétaires 

terriens et les utilisateurs dont certains ne respectent pas les règles d’accès, et entre agriculteurs et 

éleveurs au sujet des dégâts de cultures et de récoltes. Il découle que les activités développées dans 

la forêt classée ont eu des effets néfastes sur la forêt classée. Les conflits fonciers ont provoqué une 

infiltration sans cesse dans la forêt. De plus cette infiltration a engendré la régression du couvert 

végétal de la forêt classée dans ces deux dernières décennies. Quant à (K. J-M. ATTA et al., 2017, 

p.377). Ces auteurs affirmaient, dans leur étude à Béki et Bossematié, que les différentes formes 

d’infiltration dans les forêts classées de l’Est ivoirien notamment de Béki et de Bossematié qui ont 

participé à une dégradation sont à la base des tensions entre les autorités administratives et les 

infiltrés.  

Cependant quels sont les effets négatifs des conflits fonciers sur la température de surface de la 

forêt classée d’Ahua ?  
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3.2 Impacts négatifs des conflits fonciers sur la forêt classée D’ahua 

Les activités humaines ont provoqué une augmentation de la température de surface dans la forêt 

classée. La régression de la forêt classée d’Ahua a eu des impacts environnementaux et socio-

économiques. Les activités humaines pratiquées à l’intérieur de la forêt classée ont dynamisé 

l’évolution progressive de la température de surface, car de 30,15°C en 1988, la température est 

passée en 2022 à 59,14°C, soit une hausse de 28,99°C. D’où les conséquences négatives de la 

pratique des cultures dans la forêt classée. Ces résultats sont en rapport avec l’étude de la FAO, 

(2011, p.16), qui stipulait qu’au regard de l’atténuation des effets du changement climatique, la 

dégradation des forêts se traduit par une perte du stock de carbone dans les espaces qui restent 

forêt. Toujours au niveau environnemental, la pratique de l’agriculture a des conséquences 

négatives sur l’ensemble de la biodiversité. Les données cartographiques ont montré que la forêt 

classée connait une dynamique régressive dans le temps et dans l’espace. Cette régression a été 

synonyme de la perte de la  biodiversité animale et végétale.  Ces résultats sont confirmés par 

UICN, (2014, p.37) lorsqu’il mentionnait que la déforestation a pour corollaire la disparition de la 

diversité animale et végétale. Pour EL MAZI et al, (2018, p. 140), l’érosion du sol et le changement 

climatique qui se traduisent par l’augmentation de la température moyenne annuelle comprise entre 

(0,6 et 1,1°C) et par la récurrence des sécheresses sont les conséquences de la régression. Le groupe 

de Réseau Action Contre la Faim (2022, p. 6-9), affirmait encore que dans les années à venir, la 

crise climatique sera la menace la plus importante pour le développement international, car elle 

accroit l’intensité et la fréquence des phénomènes météorologiques extrêmes, tels que les 

sécheresses, les cycles et les inondations qui ne feront qu’engendrer davantage d’urgences 

humanitaires et déplacer un nombre croissant de personnes. 

 

CONCLUSION 

Au terme de cette recherche il apparait qu’il existe des conflits fonciers sur la forêt classée d’Ahua. 

L’étude a permis de souligner que les villages périphériques sont en conflits, dans la mesure où la 

terre de la forêt classée est revendiquée par les habitants des villages riverains. Cette revendication 

a engendré des litiges entre les communautés villageoises et la SODEFOR d’Ahua. Les effets 

immédiats de ces conflits ont été la pratique de l’agriculture, la fabrication du charbon de bois et 

du développement des feux de végétation dans la forêt classée. L’un des impacts les plus dégradants 

est l’évolution de la température de surface entre 1988 et 2024. Face à ces conséquences 

désastreuses, il faut appliquer les lois de gestion forestières dans toute sa rigueur si l’État de la Côte 

d’Ivoire veut atteindre une protection durable des ressources forestières en général, et de la forêt 

classée d’Ahua en particulier. Aussi cette étude confirme-t-elle l’intérêt et l’efficacité des méthodes 

d’analyse multi variées comme outils d’analyse de données. Elle offre une base essentielle 

d’éléments de réflexion que les gestionnaires forestiers, planificateurs, les décideurs et même les 

bailleurs de fonds se doivent de s’approprier pour une gestion efficace et durable des forêts.  
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INSTRUCTIONS AUX AUTEURS 

1- Contexte, Justification et Objectifs du journal 

Le développement des territoires ruraux est une préoccupation prise en compte par de nombreux 

organismes internationaux que nationaux à travers les projets et programmes de développement.  

En Afrique, le défi du développement est indissociable du devenir des espaces ruraux. Les territoires 

ruraux sont caractérisés par d’importantes activités rurales qui influencent sur la dynamique du monde 

rural et la restructuration des espaces ruraux.  

En effet, de profondes mutations s’observent de plus en plus au sein du monde rural à travers les activités 

agricoles et extra agricoles. Des innovations s’insèrent dans les habitudes traditionnelles des ruraux. 

Cela affecte sans doute le système de production des biens et services et les relations entre les villes et 

campagnes. 

Ainsi, dans ce contexte de mutation sociétale, de nouvelles formes d’organisation spatiale s’opèrent. 

Ces nouvelles formes dénotent en partie par les différents modes de faire-valoir. Aussi, plusieurs 

composantes environnementales sont-elles impactées et nécessitent donc une attention particulière qui 

interpelle aussi bien les dirigeants politiques, les organismes non étatiques et les populations locales 

pour une gestion durables des espaces ruraux. 

Par ailleurs, le contexte de la décentralisation, le développement à la base implique toutes les couches 

sociales afin d’amorcer réellement le développement. Ainsi, la femme rurale, à travers le rôle qu’elle 

joue dans le système de production de biens et services, mérite une attention particulière sur le plan 

formation, information et place dans la société en pleine mutation. 

Enfin, en analysant le contexte socioculturel et l’évolution de la croissance démographique que 

connaissent les campagnes, les questions d’assainissement en milieu rural doivent de plus en plus faire 

l’objet des préoccupations majeures à tous les niveaux de prises de décision afin de garantir à tous un 

cadre de vie sain et réduire l’extrême pauvreté en milieu rural. 

Le Journal de Géographie Rurale Appliquée et Développement (J_GRAD) du Laboratoire de 

Géographie Rurale et d’Expertise Agricole (LaGREA) s’inscrit dans la logique de parcourir de façon 

profonde tous les aspects liés au monde rural. A ce titre, les axes thématiques prioritaires ci-après seront 

explorés. 

1- Foncier et systèmes agraires, 2-Agroécologie et expertise agricole, 3-Changements climatiques et 

Développement Dural, 4-Dynamique des espaces frontaliers et développement socio-économique 

Axe 1 : Foncier et systèmes agraires 

✓ Mutations spatiales et dynamique des espaces ruraux ; 

✓ Gestion du foncier rural et environnementale ;  

✓ SIG et gestion des territoires ruraux ; 

✓ Gouvernance et planification des espaces ruraux 
 

Axe 2 : Agroécologie et expertise agricole 

✓ Activités agricoles et sécurité alimentaire ; 

✓ Ecotourisme ; 

✓ Artisanat rural ; 

✓ Territoires, mobilité et cultures 

✓ Business et Agroécologie  

Axe 3 : Changements climatiques et Développement Dural 

✓ Agriculture et adaptations paysannes face aux CC 

✓ Eau et agriculture 

✓ Climat, aménagements hydroagricoles ; 

✓ Femmes, activités rurales et CC ; 
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Axe 4 : Dynamique des espaces frontaliers et développement socio-économique 

✓ Echanges transfrontaliers dans les espaces ruraux ;  

✓ Hygiène et assainissement en milieu rural  

✓ Echanges transfrontaliers et Cohésion Sociale  

✓ Développement local et CC ;  

✓  
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2.2.5.1Introduction 
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2.2.5.4 Discussion 
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partie, on peut rappeler l'originalité et l'intérêt de la recherche. A cet effet, il faut mettre en avant les 
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2.2.6 Conclusion 

Cette partie résume les principaux résultats et précise les questions qui attendent encore des réponses. 

Les différentes parties du corps du sujet doivent apparaître dans un ordre logique.  

L’ensemble du texte est en corps 12, minuscule, interligne simple, sans césure dans le texte, avec un 

alinéa de première ligne de 5 mm et justifié (Format > paragraphe > retrait > 1ère ligne > positif > 0,5 
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Les marges (haut, bas, gauche et droite) sont de 2,5 cm.  

• Les titres (des parties) sont alignés à gauche, sans alinéa et en numérotation décimale 
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